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Les familles négociantes protestantes  

Périer et Auriol,  

de Montpellier et Sète,  

aux Archives départementales de l’Hérault 

Nicolas GIBERT * 

Résumé : 

Le fonds d’archives des familles Périer et Auriol, désormais classé et accessible aux Archives 

départementales de l’Hérault en sous-série 255 J, permet l’étude des milieux négociants pro-

testants languedociens des XVIIIe et XIXe siècles, grâce aux archives des banquiers montpel-

liérains Périer, et de leurs descendants Auriol, des négociants sétois originaires du Tarn, ainsi 

que des recherches sur le patrimoine urbain montpelliérain, notamment sur le faubourg de la 

Porte de Lattes, sur lequel a été en partie construite la place de la Comédie. 

Mots-clés : 

Négociants protestants ; Languedoc XVIII
e
 et XIX

e
 siècles ; patrimoine urbain. 

  

 

n juillet 2017, les Archives départementales de 

l’Hérault ont fait l’acquisition du fonds de 

deux familles, les Périer et les Auriol, issues 

des milieux négociants protestants montpelliérains et 

sétois, des XVIII
e
 et XIX

e
 siècles, comprenant égale-

ment ceux de leurs familles alliées. Les Périer, dont les 

membres ont été, au XVIII
e
 siècle, durant deux généra-

tions, parmi les plus riches banquiers et hommes 

d’affaires de Montpellier, puis leurs héritiers Auriol, au 

siècle suivant, ont peu été étudiés. Composé de 9,50 

mètres linéaires d’archives, conservé en sous-série 

255 J, comprenant nombre de pièces remarquables, le 

fonds a été remis aux Archives départementales dans un 

état de vrac extrême ne permettant pas une exploitation 

pour la recherche historique. Un important travail de 

classement a été mené afin de donner une structure 

cohérente au fonds, et de le doter d’un instrument de 

recherche détaillé, le rendant désormais accessible à la 

recherche, depuis le début de l’année 2022. La présente 

communication entend présenter l’intérêt du fonds 

comme source sur l’histoire de plusieurs grandes fa-

milles négociantes protestantes languedociennes, ainsi 

que sur celle du patrimoine urbain montpelliérain, et 

exposer la composition de ce fonds singulier. 

E 

Resumit : 

Lo fons d’archius de las familhas Peirièr e Auriòl, d’ara 

endavant classats e accessibles als Archius departamen-

tals d’Erau en sosseria 255 J, permet l’estudi dels mitans 

negociants protestants lengadocians dels XVIII
en

 et 

XIX
en

 sègles, gràcias als archius dels banquièrs montpel-

hierencs Peirièr e lors descendents Auriòl, negociants 

setòris originaris de Tarn, aital coma de recèrcas sul 

patrimòni urban montpelhierenc, en particular sul barri 

de la Pòrta de Latas, que sus el foguèt en partida bastida 

la plaça de la Comedia. 

Noms-claus : 

Negociants protestants, Lengadòc XVIII
en

 e XIX
en

 

sègles, patrimòni urban. 

Abstract: 

The archives of the Périer and Auriol families, now clas-

sified and accessible at the Archives départementales de 

l'Hérault in sub-series 255 J, allow for the study of the 

Languedoc Protestant merchant community of the 18th 

and 19
th

 centuries, thanks to the archives of the Montpel-

lier bankers Périer, and their descendants Auriol, mer-

chants from Sète originating from the Tarn, as well as 

research on the urban heritage of Montpellier, particu-

larly the Porte de Lattes suburb, on which the Place de la 

Comédie was partly built. 

Key words: 

Protestant traders; 18th and 19th century Languedoc; 

urban heritage. 

* Adjoint principal du Patrimoine, Archives départementales de l’Hérault. 

H
i
s
t
o

i
r
e
 
m

o
d

e
r
n

e
 



 

 

62 Études Héraultaises n° 59 

Une source sur l’histoire  

de grandes familles négociantes  

protestantes languedociennes 

La famille Périer 

Les Périer (ou Périé) sont à l'origine des marchands 

gantiers protestants nîmois. Installés à Montpellier dans 

la deuxième moitié du XVII
e
 siècle, ils diversifient leurs 

activités, nouent des alliances prestigieuses et connais-

sent une grande ascension au siècle suivant. Ils ne doi-

vent pas être confondus avec une famille homonyme 

commerçant à la même époque à Montpellier, les Périer 

originaires de Balaruc, propriétaires des sources ther-

males. 

Pierre Périer, né vers 1634 à Nîmes, est le fils de 

Moïse Périer (décédé avant 1663), maître gantier nî-

mois, et de Jeanne Rousse. Lui-même marchand gantier, 

désormais installé à Montpellier vers le milieu du XVII
e
 

siècle, Pierre épouse, le 3 avril 1663, dans le culte ré-

formé, Marie de Narbonne (née vers 1635), fille de Noé 

de Narbonne, viguier de Faugères
 1

. En septembre 1685, 

il abjure le protestantisme ; l'acte d'abjuration le pré-

sente comme une marchand parfumeur âgé de 51 ans, 

père de trois enfants à cette date (deux au-dessus de 14 

ans, un dernier en bas âge)
 2

.
 

Le 1
er

 octobre 1691, Pierre Périer établit son testa-

ment devant maître Tesses, notaire de Montpellier
 3

. 

Qualifié de marchand gantier et parfumeur de Montpel-

lier, il choisit d'être enterré au cimetière hors la Porte de 

la Saunerie. Outre des dons à l'hôpital général, il lègue 

4 000 livres, ou une pension annuelle de 300 livres, à sa 

femme Marie de Narbonne ; sa fille aînée, Anne épouse 

Flaman, doit se contenter de ce qu'il lui a déjà donné et 

payé. Il lègue à son autre fille, Jeanne [I.B], 3 000 livres 

à son mariage, ou à ses 25 ans. Il lègue également à sa 

plus jeune fille, Anne, actuellement hors du royaume 

pour cause de religion, 3 000 livres à son mariage ou à 

ses 25 ans, précisant qu'elle sera privée du legs si elle 

continue à désobéir aux ordres du roi. Enfin, il nomme 

son fils François [I.A], également marchand gantier et 

parfumeur, héritier universel. Pierre Périer avait déjà 

rédigé un testament olographe sept ans plus tôt à Bor-

deaux, sans doute en déplacement dans cette ville pour 

ses activités marchandes.
 

Le 20 septembre 1692, les créanciers des sieurs 

Pierre et François Fesquet, père et fils, et Jacques Cha-

baud, marchands droguistes de Montpellier, vendent à 

Pierre Périer, marchand gantier et parfumeur de Mont-

pellier, devant le notaire Tesses, une maison ayant ap-

partenu à Pierre Fesquet, par lui acquise de Jean Donna-

dieu, receveur et payeurs des gages des officiers de la 

cour des comptes, aides et finances (contrat du 28 no-

vembre 1664, devant maître Bompar, notaire de Mont-

pellier), située dans l'enclos de Montpellier, sixain 

Saint-Firmin, île de la Grande Loge, rue de l'Aiguillerie, 

au prix de 7 600 livres
 4

.
 

Le 25 octobre 1694, Pierre Périer, marchand gantier et 

parfumeur, agrandit son patrimoine par l'achat à Isabeau 

de la Fabrière, d'une vigne située au terroir et taillable de 

Montpellier, tènement du Pioch de la Graille, pour 165 

livres
 5
.
 

Le 4 janvier 1698, sa fille Jeanne Périer [I.B], épouse 

Jean Gautier, conseiller du roi, receveur du grenier à sel 

de Montpellier, fils de Pierre Gautier, conseiller du roi, 

assesseur, et de feue Jeanne Brun ; elle reçoit 5 000 livres 

en dot de son père et de son frère. Jean Gautier reçoit 

l'office héréditaire d'assesseur offert par son père
 6
.
 

Les autres filles de Pierre Périer et de Marie de Nar-

bonne sont toutes mariées à de riches banquiers : Anne 

épouse Samuel Flaman, banquier de Gênes ; une seconde 

Anne épouse Jacques Pélissier, banquier de Marseille. 

Le 3 décembre 1700, Pierre Périer donne à son fils 

François [I.A], alors en état de se marier, la maison ac-

quise des créanciers des sieurs Pierre et François Fesquet, 

père et fils, et de Jacques Chabaud, marchands droguistes 

de Montpellier, située au sixain Saint-Firmin, île de la 

Grande Loge
 7
. Depuis son acquisition en 1692, Pierre 

Périer avait effectué des travaux de réparation, et l'avait 

agrandie des biens voisins du président Mariotte. Le 

lendemain, le 4 décembre 1700, un contrat de mariage est 

conclu entre François Périer, marchand parfumeur, fils 

légitime et émancipé de Pierre Périer et Marie de Nar-

bonne, et Jeanne Isnel, fille d'Antoine Isnel, marchand, et 

de Jeanne Poussel, de Montpellier
 8
 ; le mariage sera 

célébré en l’église Notre-Dame des Tables, le 4 juillet 

1701
 9
.
 

François Périer [I.A] naît à Montpellier en 1666. 

Membre de l'élite marchande montpelliéraine, il est pre-

mier consul et trésorier de la Bourse commune des mar-

chands en 1714, prieur de la même juridiction en 1719. 

D'abord parfumeur et marchand de laine, il devient l'un 

des plus riches négociants, banquiers, et hommes d'af-

faires de Montpellier. L'historien Louis Dermigny le 

décrit comme un représentant de la catégorie socio-

professionnelle des négociants commissionnaires qui se 

livrent à la fois au trafic régional, au commerce d'impor-

tation et d'exportation, à l'armement maritime et aux 

opérations de crédits, la distinction entre négoce et 

banque n'étant pas encore clairement établie
 10

. François 

Périer est propriétaire de vaisseaux qu'il arme pour le 

commerce depuis le port de Sète, ainsi que de magasins 

pour ses embarquements. Un état des marchands de 

Montpellier, en 1740, le présente comme un négociant en 

blé, vin, eaux-de-vie, liqueurs, vert-de-gris, cuivre, 

banque
 11

 ; il importe également des ballots de café du 

Levant.
 

François Périer, puis ses fils, accroissent considéra-

blement le patrimoine familial en biens-fonds. À Mont-

pellier, ils font l'acquisition d'un important quartier de 

maisons et de jardin (Fig. 1) hors de la Porte de Lattes, à 

l'issue d'un long contentieux. Ils élargissent géographi-

quement leurs possessions aux dépens d'un de leurs débi-
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teurs, l'avocat Louis Fontanès
 12

. En 1739, François Périer 

père débute un contentieux contre Daniel de Vieussans, 

trésorier de France, et Louis Fontanès, propriétaire de 

nombreux biens notamment à Saint-Laurent-d'Aigouze 

(dont il est maire et greffier) et Aigues-Mortes, concer-

nant la saisie des blés vendus par Louis Fontanès à Fran-

çois Périer. Cette récolte, provenant du domaine Fontanès 

à Saint-Laurent-d'Aigouze, devaient servir au rembour-

sement d'une partie de la somme prêtée par François 

Périer à Louis Fontanès, pour l'achat par ce dernier de 

l'île du Môle (également nommée île Sainte-Marguerite), 

à Aigues-Mortes. Le contentieux ne sera achevé qu'à la 

génération suivante.
 

Né catholique, François Périer père meurt protestant 

le 31 janvier 1754, dans sa maison de la Grand-Rue, à 

l'âge d'environ 88 ans
 13

. Il a eu cinq enfants de son ma-

riage, en 1701, avec Jeanne Isnel : Pierre [II.A] (né en 

1702)
 14

, marié à Madeleine Suzanne Lavit, en 1725 ; 

Marie (1703-1714, enterrée à la chapelle de la Madeleine, 

église Notre-Dame-des-Tables), François [II.B] (baptisé 

le 12 mai 1705
 15

, mort le 14 messidor an VI
 16

), Jeanne 

(née en 1706
 17

) et Jacques [II.C] (baptisé le 9 janvier 

1709
 18

, mort protestant le 20 septembre 1779
 19

).
 

Très tôt, François Périer implique ses fils dans ses ac-

tivités. Son fils aîné, Pierre (baptisé le 6 juin 1702, décé-

dé vers 1731) ne paraît pas avoir été receveur des ga-

belles et trésorier général des finances à Montpellier, 

comme le prétend Pierre Burlats-Brun. Il est avant tout un 

négociant actif à Bédarieux, servi par son mariage en 

1725 avec Madeleine Suzanne Lavit (vers 1708-1791), 

originaire de Clermont-l'Hérault ; Pierre apparaît égale-

ment impliqué dans le négoce montpelliérain. Dans di-

vers contentieux, il est cité comme un des directeurs du 

syndic des créanciers de Georges de Salasc, marchand de 

Montpellier, et Joseph Aribert, mais aussi dans un syndic 

opposé aux frères Simon et Arnail Gilly, et à Marie de 

Guérin, veuve de Jacques Gilly, parmi les principaux 

négociants montpelliérains de l'époque, propriétaire de la 

raffinerie royale de Sète
 20

. Le couple Pierre Périer et 

Madeleine Suzanne Lavit a trois enfants : Suzanne [III.A] 

(baptisée le 1
er

 décembre 1727), Jeanne [III.B] (née en 

1729
 21

) et Pierre François, fils posthume de Pierre Périer 

né en 1731
 22

 (décédé sans postérité après 1751).
 

François Périer fils [II.B], né en 1705, est associé 

aux affaires de son père dès les années 1740. Il le repré-

sente notamment dans des voyages qu'il fait pour dé-

fendre ses intérêts à l'occasion de contentieux. À la mort 

de son père, il poursuit les activités familiales dans le 

négoce et la banque avec son frère cadet, Jacques [II.B] 

(né en 1709). Les activités bancaires sont également la 

source de nombreuses procédures judiciaires contre les 

débiteurs. 

 

Fig. 1 - Plan du jardin des pauvres de l’hôpital Saint-Éloi, près la Porte de Lattes, à Montpellier, en 1700, acheté par François Périer. 

(Arch. Dép. Hérault, 255 J 147). 
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Le contentieux contre Louis Fontanès reprend à la 

suite d'un événement tragique : l'assassinat, en octobre 

1744, d’Hyacinthe Fontanès de Malherbe, trésorier de 

France en la généralité de Montpellier, frère de Louis 

Fontanès. La victime avait désigné dans son testament 

l'Hôpital général de Montpellier comme héritier de ses 

biens, au détriment de son frère, Louis, qui avait été con-

damné, en 1741, à payer une importante somme à Daniel 

de Vieussans, trésorier de France, pour une lettre de 

change cédée par Hyacinthe Fontanès de Malherbe. Louis 

Fontanès réclame la cassation du testament et son main-

tien dans les biens délaissés, avant d'être rapidement 

accusé d'avoir fomenté le meurtre de son frère. Leur 

mère, Gabrielle de Moinier, veuve et héritière de Jacques 

Fontanès, ainsi que Suzanne Fontanès veuve Colombier, 

et d'autres parents, réclament la succession, arguant de 

l'indignité de Louis Fontanès. Mais en 1754, les frères 

François et Jacques Périer forment opposition envers les 

saisies et les procédures en cours, revendiquant le droit à 

la succession pour deux sommes capitales que leurs de-

vait Louis Fontanès : la première de 3 999 livres pour une 

obligation consentie par Louis Fontanès à leur père ; la 

seconde de 12 108 livres, correspondant au montant de 

lettres de change pour lesquelles Louis Fontanès avait été 

condamné par la Bourse de Montpellier en 1751. Ils pro-

duisent de nombreux documents devant la cour, se faisant 

expédier compoix et cadastres des communautés, pour 

contribuer au recensement des biens considérables des 

Fontanès situés pour la majeure part près des étangs. En 

janvier 1758, le parlement de Toulouse rend un arrêt 

favorable aux frères Périer qui reçoivent tous les biens 

saisis à Fontanès
 23

. Le patrimoine acquis est immense : il 

se compose de l'ancien collège de Mende à Montpellier, 

de maisons, de domaines et de terres dans les paroisses de 

Pérols, Marsillargues, Saint-Laurent-d'Aigouze et 

Aigues-Mortes (notamment la seigneurie de l'Ile du 

Môle). Ce jugement est la source de nombreuses procé-

dures, dans les années qui suivent, résultant de la contes-

tation du séquestre des biens de Louis Fontanès au profit 

des frères Périer
 24

.
 

Quelques années après, les Périer captent une autre 

succession, celle de Jacques Moinier, procureur au séné-

chal de Montpellier, décédé en 1761, qui avait institué 

Jacques Périer, dans son testament mystique, comme son 

héritier universel et général. Jacques Moinier était un 

parent de Louis Fontanès et peut-être un débiteur des 

frères Périer. 

Les Périer font fructifier leurs nombreuses acquisi-

tions, louant les maisons et faisant exploiter les domaines 

par des fermiers. Dans leurs terres de l'Ile du Môle, ils 

font cultiver la farine de jonc qu'ils exportent. Les biens-

fonds possédés par les frères Périer sont évalués en 1778 

à 841 000 livres
 25

.
 

Pourtant, dès les années 1770, les affaires semblent 

moins favorables aux Périer qui connaissent certains 

échecs. Ils sont notamment entraînés par Antoine Lacroix 

Cauvy dans une entreprise coûteuse visant à la mise en 

navigation de la rivière Hérault et à l'exploitation du bois 

 

Fig. 2 - Généalogie simplifiée de la famille Périer. (Schéma par l’auteur) 
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des forêts de Gévaudan
 26

. Une société est conclue entre 

les frères Périer, le seigneur de Saint-Sauveur, Monsieur 

de La Mélouze, Guillaume Périer et le sieur Cauvy, ex-

pert en construction de navire ; un mémoire est présenté 

aux États de Languedoc par la nouvelle compagnie qui 

sollicite un privilège exclusif en échange des travaux 

supposés rendre navigable l'Hérault et ainsi permettre 

d'alimenter la province en bois du Gévaudan. Les asso-

ciés consentent d'importants investissements pour un 

projet qui connaît une faillite rapide.
 

À la mort de Jacques Périer, en 1779, sans postérité, 

sa nièce Jeanne [III.B] hérite de ses biens mais aussi de 

nombreuses dettes. La succession est l'occasion d'un 

conflit entre Jeanne Périer et son oncle François. Dans la 

correspondance échangée avec Jean Sabatier, son procu-

reur, la nièce encourage son oncle à vendre les chevaux, 

voitures et autres mobiliers qui ne lui seront pas néces-

saires, pour la liquidation des dettes de la société
 27

. La 

fin des années 1770, voit la famille Périer vendre une 

large part du patrimoine acquis : notamment la maison de 

la Grand-Rue en 1778
 28

, le mas du Mazet (Saint-Laurent-

d'Aigouze) en 1785, la vigne de La Cavalade en 1786, et 

certains biens autour du canal de Sète. Les Périer ban-

quiers empruntent désormais d'importants capitaux. En 

mars 1776, ils s'obligent pour une rente annuelle de 2 400 

livres due au marquis de Vanmarcke, lieutenant général 

des troupes d'Espagne, gouverneur de Valence, en 

échange d'un capital de 60 000 livres
 29

 ; la rente est  

assise sur les revenus de deux maisons possédées par la 

famille à Montpellier, dont l'ancien collège de Mende. À 

la mort du marquis, la rente sera due à ses héritiers, jus-

qu'à son rachat par Élysée Antoine Auriol, en 1836
 30

.
 

Dans ses dernières années, à la veille de la Révolu-

tion, François Périer poursuit le négoce avec son petit-

neveu, Élysée Auriol, négociant en vin de la Maison 

Périer à Sète. Il meurt sans héritier le 14 messidor an VI. 

L'héritage échoit aux filles de Pierre Périer, nièces de 

François et Jacques : Suzanne [III.A] qui a épousé en 

1753, Jean de Gau de Frégeville, et a donné naissance à 

Charles Louis Joseph de Gau, marquis de Frégeville 

(1762-1841), qui deviendra général de la Révolution et se 

couvrira d'honneur à Valmy ; Jeanne [III.B] qui a épousé, 

en 1752, Jean Élysée Auriol (1719-1792), seigneur de 

Lasgraisses, Cadalens et Sieurac, en Albigeois. 

La famille Auriol 

Les Auriol (ou d'Auriol, sous l'Ancien Régime) sont 

une famille de banquiers et de marchands protestants 

originaires de Castres. Les différentes branches ont es-

saimé à travers l'Europe, consécutivement à la Révoca-

tion de 1685 ; ces banquiers castrais ont en effet fait 

souche également à Lyon, Marseille, Londres, Lisbonne 

et Amsterdam. Les Auriol s’imposent parmi les princi-

paux représentants du grand capital languedocien et 

comme des piliers de la banque internationale naissante 

au XVIII
e
 siècle. 

La branche qui recueille en partie l'héritage des ban-

quiers Périer est la branche aînée des Auriol de Las-

graisses. Elle a pour origine Jean Auriol (circa 1600-

1670), marchand, ancien membre de l'Église réformée de 

Castres, qui épouse, en 1633, Lydie de Bel. Le couple a 

de nombreux enfants, dont Élysée [I.A], auteur de la 

branche aînée des Auriol de Lasgraisses, qui suit ; David 

[I.B], auteur de la branche cadette des Auriol de la Lau-

gerie, et Izaac [I.C]. David et Izaac sont des marchands et 

bourgeois de Castres, associés dans une société de cré-

pon
 31

.
 

Élysée Auriol [I.A] (ca 1636-1693) est marchand à 

Castres où il acquiert une grande fortune. En 1659, il 

épouse en premières noces Anne de la Bauve d'Arifat, 

puis, en 1676, en secondes noces, Élisabeth de Belloc, de 

Réalmont. De ce second mariage, naissent notamment 

Pierre [II], qui suit, ancêtre des Auriol de Sète, et Jean 

Louis, auteur du rameau suisse et anglais. 

Pierre Auriol [II] (ca 1670-1753) est un des princi-

paux banquiers de Castres. En 1745, il achète la seigneu-

rie de Lasgraisses, pour 48 500 livres, à une prestigieuse 

débitrice, la comtesse de Poitiers, sœur et héritière d'Ar-

mand de Bourbon-Malause, seigneur de Lasgraisses. 

Pierre Auriol épouse, en premières noces, Rose de Léo-

nard (morte avant 1718), et en secondes noces Marthe de 

Belloc, dont il a plusieurs enfants : Pierre Élysée [III.A], 

qui n'aura pas de postérité, et Jean Élysée [III.B], ainsi 

que Marie [III.C], décédée en 1749
 32

.
 

Jean Élysée Auriol [III.B] (1719-1792) épouse le 5 

septembre 1752, à Montpellier, Jeanne Périer, fille de 

Pierre Périer et Suzanne de Lavit, héritière de Jacques et 

de François Périer, ses oncles. À l'occasion de son ma-

riage, Jean Élysée reçoit en don de son père la seigneurie 

de Lasgraisses, et les fiefs de Cadalens et Sieurac. C'est 

en qualité de seigneur de Lasgraisses qu'il siège dans les 

rangs de la noblesse pour l'élection des députés aux États 

généraux de 1789. La famille Auriol perd définitivement 

ses titres et droits sur la terre de Lasgraisses à la Révolu-

tion. Le couple a de nombreux enfants
 33

 dont Marthe 

[IV.A] (1753-1821) qui épouse en 1781 le colonel d'in-

fanterie Jean Louis d'Isarn
 34

 ; Pierre [IV.B] (1754-1835), 

chevalier de l'ordre de Saint-Louis, officier supérieur qui 

émigre à la Révolution et participe à l'expédition de Qui-

beron ; il sera nommé colonel de la garde nationale de 

l'Hérault sous la Restauration
 35

 ; Suzanne (1757-1824) 

[IV.C]
 36

 ; Rose (née en 1758) [IV.D] mariée, en 1783, à 

Paul Antoine Lavabre, fils d'un négociant de Castres
 37

 ; 

François Auriol de Castella (1762-1842) [IV.E] qui 

épouse Louise de Jean (ou Dejean)
 38

 ; Jacquette Sophie 

(née en 1768, meurt après 1821) [IV.F] mariée à François 

Malhole ; et Jean Louis Élysée dit Antoine qui suit 

[IV.G].
 

Jean Louis Élysée dit Antoine Auriol [IV.G], naît à 

Castres en 1769. Il s'engage pendant la Révolution ; il 

sert comme lieutenant lors de plusieurs campagnes. Il 

démissionne en 1795 à la suite d'un différend avec Saint-

Just. Sa vie étant menacée, il décide de se cacher et s'éta-
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blit auprès de sa mère, au domaine Périer, près de Sète. Il 

devient négociant en vin, à Sète, pour la Maison Périer, 

appartenant à son grand-oncle, le banquier montpelliérain 

François Périer
 39

. En 1806, Antoine épouse Anne Su-

zanne Calvairac de Latourette (décédée en 1852), dont la 

famille est originaire de Bordeaux
 40

.
 

Élysée Antoine gère la succession de sa mère Jeanne 

Périer, puis défend les intérêts de sa famille lors d'un 

contentieux opposant les héritiers Auriol aux consistoires 

des Églises réformées de Montpellier et de Saint-

Hippolyte, concernant une somme qu'aurait léguée le 

procureur Jacques Moinier à Jacques Périer, pour la cons-

truction de deux temples dans les mêmes villes ; les Au-

riol héritiers des Périer seraient donc débiteurs de ces 

consistoires
 41

.
 

En 1816, Élysée Antoine rachète la part de l'héritage 

Périer, à Sète, qui avait échu à la famille de Frégeville : 

Charles Louis Joseph de Frégeville lui vend une maison 

et une vigne qui font ensuite l'objet d'un contentieux
 42

. 

En 1836, il solde la rente due par les héritiers des frères 

Périer à la comtesse de Cron, héritière du marquis de 

Vanmarcke.
 

Notable sétois, Élysée Antoine est membre du consis-

toire de l'Église réformée de Sète dès 1808, et également 

son trésorier en 1813
 43

. Il est adjoint au maire de Sète et 

expert en affaires maritimes auprès des tribunaux
 44

.
 

Vers 1822, il crée la société Auriol et Kruger-Hinsch 

(commerce en vins, eaux de vie, esprits), et à partir de 

1840, la société Auriol père et fils. 

Élysée Antoine meurt à Sète en 1851. De son ma-

riage avec Anne Suzanne Calvairac de Latourette nais-

sent trois fils : Pierre Louis Eugène (ca 1808-1887) 

[V.A], associé à son père et à son frère Maurice dans la 

maison de commerce familiale ; il épouse en 1836 Ma-

rie Caroline Benezech, dont il a un fils, Léon, qui épou-

sera Louise Wimberg, et une fille, Louise, qui épousera 

Eugène Médard ; Jean Jacques Alexis [V.B] ; et Charles 

Maurice (1812-1889) [V.C], qui devient un important 

négociant sétois et reprend la société Auriol. Charles 

Maurice Auriol épouse Henriette Pradelles de Latour-

Dejean ; leur fils Gaston (1844-1897), également négo-

ciant, épousera, en 1871, Thérèse des Hours-Farel 

(1850-1896), une cousine de Frédéric Bazille qui appa-

raît sur ses toiles La robe rose (1864) et La réunion de 

famille (1867). 

Jean Jacques Alexis Auriol [V.B], né en 1810, rompt 

avec la tradition familiale du négoce et devient ingé-

nieur des Ponts-et-chaussées
 45

 ; il est également pro-

priétaire à Sète. Il reçoit la Légion d'honneur à la fin de 

la décennie 1840. Il épouse, en 1847, Julie Charlotte des 

Hours-Farel
 46

, issue d'une des plus grandes familles de 

notables montpelliérains, fille de François Paul des 

Hours-Farel (1788-1878), et de Juliette Suzanne Ga-

brielle Martin de Campredon (1803-1891), elle-même 

fille du général protestant Jacques-David Martin de 

Campredon,. D'ancienne noblesse militaire, riche manu-

 

Fig. 3 - Portrait photographique de Thérèse Auriol  

née Des Hours-Farel, cousine et modèle  

de Frédéric Bazille, représentée sur sa toile  

La Robe rose (1864) et la Réunion de famille  

(1867-1868) (Arch. Dép. Hérault, 255 J 4). 

 

Fig. 4 - Portrait du général Jacques-David Martin de Campredon  

(1761-1837) (Arch. Dép. Hérault, 255 J 4). 
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facturier, chevalier de la Légion d'honneur, François 

Paul (dit Paulin) des Hours-Farel appartient à l'élite 

politique et économique montpelliéraine sous la Monar-

chie de Juillet ; il siège au tribunal de commerce et pré-

side la Chambre de commerce à deux reprises, ainsi que 

la Société centrale d'agriculture de l'Hérault. Proprié-

taire du journal influant Le Courrier du Midi, il s'engage 

en politique, devenant conseiller municipal, puis maire 

de Montpellier, et enfin conseiller général de l'Hérault.
 

L'union d'Alexis Auriol et de son neveu Gaston Au-

riol avec les des Hours-Farel, lie les Auriol aux autres 

grandes familles protestantes montpelliéraines : Leen-

hardt, Vialars, Bazille, Pagézy, Tissié (banque Tissié-

Sarrus), Teulon. Ce sont des membres de cette grande 

société bourgeoise qui sont peints par Frédéric Bazille 

dans son célèbre tableau La réunion de famille (1867), 

sur la terrasse du domaine de Méric. 

L'épouse d'Alexis Auriol reçoit une partie de l'héri-

tage des familles des Hours et Martin de Campredon, 

notamment des droits sur le domaine de Mézouls, an-

cienne propriété de sa mère, Juliette Suzanne Gabrielle 

Martin de Campredon, mais aussi un hôtel montpelliérain 

sis au numéro 5 de la place de la Canourgue
 47

, où est 

mort le général de Campredon en 1837, et le château 

Randon, à Celleneuve.
 

De leur mariage, Alexis Auriol et Charlotte des 

Hours-Farel ont trois enfants : Louis Jules Alexis (mort 

en 1887 sans postérité)
 48

 [VI.A] ; Rose Pauline Suzanne 

[VI.B] (ca 1852-1920) qui épouse, en 1876, Félix Pra-

delles de Latour-Dejean, magistrat et propriétaire du 

domaine de Mirabel, à Labruguière (Tarn)
 49

 ; et Charles 

[VI.C].
 

Charles David Gabriel Eugène Auriol [VI.C] naît en 

1858 à Marseille. C'est en Provence qu'il passe ses pre-

mières années, auprès de ses cousins de la famille Ro-

man, apparentés aux des Hours-Farel. Ernest Roman (né 

vers 1827), négociant avignonnais, avait épousé Juliette 

Gabrielle des Hours-Farel, sœur de Charlotte. De leur 

mariage, naissent cinq enfants qui resteront proches de 

Charles, surtout Paul Roman avec lequel il échange une 

correspondance régulière, après son départ de Mar-

seille
 50

. Charles et sa sœur Rose resteront également 

toujours proches d'autres cousins apparentés aux des 

Hours-Farel, les Boissier, issus du mariage entre Amélie 

Antoinette des Hours-Farel, une autre sœur de Charlotte, 

et Alfred Boissier, médecin inspecteur de la station ther-

male de Lamalou
 51

.
 

Charles se destine à une carrière juridique. Étudiant 

à la faculté de droit de Toulouse, il présente, en 1884, 

une thèse de doctorat intitulée Du Rôle de la possession 

d'État en droit romain et en droit civil français. Devenu 

avocat, il prête serment à la Cour d'appel de Toulouse, 

ville où il installe son bureau rue Fermat. Quelques 

années plus tard, il quitte Toulouse pour la Cour d'appel 

de Paris. Enfin, il s'installe à Montpellier, vers 1888-

1889, où il poursuit son activité d'avocat
 52

. Charles vit 

également du produit de ses propriétés à Montpellier et 

à Sète ; il possède dans cette dernière ville plusieurs 

maisons qu'il loue.
 

À Montpellier, Charles vit dans la maison du numéro 

5 de la place de la Canourgue, où il entreprend des tra-

vaux de rénovation
 53

 ; il est également présent à Mézouls 

et au château Randon, auprès de sa mère.
 

En 1889, Charles Auriol épouse Henriette Caroline 

Madeleine Cazalis (née à Montpellier, en 1864), fille de 

Gaston Cazalis et d'Eugénie Louis Coralie Castelnau ; 

Gaston Cazalis est l'héritier d'une famille de riches indus-

triels qui a installé dans son domaine de Lavanet, à 

Montpellier, une usine de produits chimiques. Les fa-

milles Cazalis et Castelnau sont apparentées aux autres 

grandes familles négociantes montpelliéraines : Bazille, 

Leenhardt, Pomier, Sabatier. 

 

Fig. 5 - Portrait photographique de Charles Auriol,  

avocat, historien de sa famille et du Premier Empire  

(Arch. Dép. Hérault, 255 J 4). 

Charles Auriol, docteur en droit, est aussi un passion-

né d'histoire et notamment de l'histoire militaire du Pre-

mier Empire, période où s'est illustré son arrière-grand-

père le général Martin de Campredon. Il mène une car-

rière scientifique et côtoie la société savante montpellié-

raine. Charles souscrit aux fêtes du VI
e
 centenaire de 

l'Université de Montpellier, en 1890. Dès 1891, il est élu 
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à l'Académie des Sciences et Lettres de Montpellier, qu'il 

quitte en 1906. Il participe à l'exposition nationale des 

Sciences et des Lettres, de 1896. En 1897, la Société 

d'agriculture de l'Hérault l'élit membre titulaire ; il est 

également membre de la Société languedocienne de géo-

graphie. Sa candidature à la Société de la Grande loge de 

Montpellier est acceptée dès 1882.
 54 

En 1888, Charles publie des documents qu'il a annotés 

sur son ancêtre Martin de Campredon. La famille des 

Hours-Farel possédait en effet des notes, un journal per-

sonnel, et un journal du siège de Dantzig, qui ont été mis 

à la disposition de Charles Auriol pour l'élaboration de 

son ouvrage Défense de Dantzig en 1813, journal per-

sonnel, journal du siège et notes du général de division 

Campredon, commandant du génie du X
e
 corps, publié 

chez Plon, Nourrit et C
ie 55

. Deux ans plus tard, Charles 

Auriol publie La Défense du Var et le passage des Alpes. 

Charles s'intéresse à une autre personnalité marquante du 

Premier Empire, Casimir Poitevin de Maureilhan (1772-

1829), apparenté aux Campredon et des Hours
 56

. En 

1904, il écrit l’ouvrage La France, l'Angleterre et Naples 

de 1803 à 1806
 57

.
 

Charles Auriol est également le conservateur des ar-

chives de sa famille, qu'il exploite pour ses travaux histo-

riques, et qu'il met parfois à la disposition d'autres cher-

cheurs ; il prête notamment à l'historien montpelliérain 

Louis Grasset-Morel les plans des propriétés de François 

Périer autour de la Portes de Lattes, au XVIII
e
 siècle. Il 

entreprend également des recherches généalogiques sur 

sa famille et échange avec des érudits intéressés par l'his-

toire des Auriol
 58

. Il correspond notamment avec Louis 

Mazens, notaire à Lasgraisses, ami de la famille et auteur 

d'une étude monographique sur l'ancien fief des Auriol
 59

.
 

Charles Auriol étant mort sans descendance en 1907, 

la postérité de la famille est assurée par les descendants 

de Maurice Charles Auriol (1812-1889) [V.C], époux 

d'Henriette Pradelles de Latour-Dejean. Le couple a trois 

fils : Gaston (1844-1897) [VI.A] qui épouse, en 1871, 

Thérèse des Hours-Farel (1850-1896) ; Albert Félix 

(1847-1922) [VI.B] marié, en 1871, à Marguerite Adèle 

Cormouls ; et Fernand [VI.C]. 

Gaston Auriol [VI.A] et Thérèse des Hours-Farel ont 

quatre enfants : Adrienne Madeleine [VII.A] (1872-1955) 

qui épouse, en 1895, Jules Eugène Albert Leenhardt 

(1864-1941) ; Blanche [VII.B] (1874-1957) mariée, en 

1895, à Jules René Henri Cazalis (1866-1951) ; Maurice 

[VII.C] (1872-1942) qui épouse Yvonne de Cabrol de 

Mouté (1880-1943), et enfin André [VII.D]. 

Le couple Maurice Auriol et Yvonne de Cabrol de 

Mouté, a notamment François (1910-1973) [VIII.A] qui 

épouse, en 1937, Christiane Pradelles de Latour-Dejean 

(1912-1989)
 60

.
 

La famille Séguier de Terson 

La famille Séguier est originaire d'Espérausses, en 

Albigeois. Plusieurs de ses membres ont exercé l'office 

de notaire royal. Jacques Séguier [I] est notaire royal 

héréditaire du lieu de Brassac, près d'Espérausses, entre 

 

Fig. 6 - Généalogie simplifiée de la famille Auriol. (Schéma par l’auteur) 
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1594-1624 ; il instrumente également les actes des com-

munautés de Gijounet, Pierre-Ségade, Berlats et Viane. À 

partir de 1609-1610, il fixe sa résidence à Espérausses. 

Son fils Jean Séguier [II], né de son mariage avec Anne 

Calvairac, est reçu notaire héréditaire au lieu de Brassac, 

le 24 avril 1634
 61

. Jean Séguier épouse Claude de Rey ; 

leur fils Abraham (meurt avant 1728) [III] est greffier aux 

ordinaires d'Espérausses et de Prades, puis notaire
 62

. Vers 

1698, Abraham Séguier apparaît comme fermier de la 

seigneurie et des droits d'Espérausses, dont le bail lui a 

été concédé par les sieurs de Rozel et de la Matte
 63

 ; en 

1719, il intervient comme expert sur l'usage des eaux des 

fontaines de Lacaune. Marié, en 1672, avec Louise Viala, 

le couple a pour enfants : Jean Séguier dit l'aîné (décédé 

en 1747) [IV.A], Louis [IV.B]
 64

, Jacques (ca 1707-1759) 

[IV.C], Suzanne [IV.D], qui épousera le marchand lyon-

nais Jean Cabrol, Henriette [IV.E] et Catherine [IV.F].
 

Jean Séguier l'aîné exerce d'abord la fonction de gref-

fier aux ordinaires d'Espérausses
 65

. Il devient ensuite un 

important négociant et banquier à Castres. Associé à ses 

frères et à d'autres hommes d'affaires, il s'implique dans 

plusieurs compagnies et maisons de commerce. Vers 

1734, Jean Séguier possède une société à Montpellier, 

avec les sieurs Prades et Duveil. Une lettre de change 

témoigne qu'il est en relation avec François Périer, grand 

négociant et banquier montpelliérain. Dans ses affaires, 

Jean Séguier fait souvent confiance à des parents qui 

représentent ses intérêts ou entretiennent un commerce 

avec lui : son frère Louis Séguier, à Paris et à Rotterdam, 

vers 1720 ; Jean Cabrol, son neveu lyonnais, vers 1730 ; 

son beau-frère de Terson, à Ratisbonne, vers 1734.
 66

 

Outre sa maison de Castres, Jean Séguier possède une 

maison de campagne à Mirabel, dans le consulat de La-

bruguière. En 1736, il confie à un métayer, François 

Landes, l'exploitation de sa métairie de Mirabel haut
 67

. Il 

épouse Marie de Terson, dont il a au moins six enfants : 

Henriette (1733-1763) [V.A], Jean-Jacques [V.B], 

Alexandre (mort en 1749) [V.C], Madeleine [V.D], Rai-

mond [V.E] et Philippe (1744-1822) [V.F].
 

Deux enfants seront mariés à des membres de la fa-

mille aristocratique protestante Pradelles de Latour-

Dejean : Henriette [V.A] qui épouse Jean Pradelles de 

Latour-Dejean (ca 1711-1797) ; Philippe [V.F] qui se 

marie, en 1788, avec Madeleine Pradelles de Latour-

Dejean (ca 1756-1794). 

L'héritage de la famille Séguier de Terson, proprié-

taire du domaine de Mirabel, revient, à la fin du XVIII
e
 

siècle, à la famille Pradelles de Latour-Dejean. 

La famille Pradelles de Latour-Dejean 

Les origines de la famille sont assez obscures. Jean 

Pradelles de Latour-Dejean, époux d'Henriette Séguier de 

Terson, pourrait avoir été seigneur de Lamotte. Leur fils 

Philippe (ca 1752-1835) épouse, en 1783, à Castres, Ma-

rie Madeleine Alquier de Bouffard. Le couple a quatre 

enfants : Jenny [I.A], qui se marie, en 1807, au chevalier 

Jean Baptiste de Gineste ; Moïse Félix [I.B] (né en 

1791) ; Euphrasie (née en 1796) [I.C] qui épouse Gabriel 

de Lacger ; et Marie Noémie [I.D] (ca 1800-1882) qui est 

mariée à Barthélemy Rey-Lescure. 

Moïse Félix Pradelles de Latour-Dejean [I.B] est pro-

priétaire au Travet ; il devient maire de Castres
 68

. Il 

épouse, en 1813, sa proche parente Léa Séguier de Terson 

(1794-1869). Le couple a quatre enfants : Louise (ca 

1814-1859) [II.A], qui épouse Pierre Henri de France-

Mandoul ; Adrien (1817-1892) [II.B] ; Amélie (née en 

1818) [II.C] ; et Henriette [II.D] (née en 1822) qui épouse 

Maurice Auriol, négociant de Sète.
 

Adrien Pradelles de Latour-Dejean [II.B], propriétaire 

du domaine de Mirabel, à Labruguière (Tarn), se marie, 

vers 1841, avec Nancy Françoise Cormouls, issue d'une 

riche famille d'industriels de Mazamet (société Cormouls-

Houlès)
 69

. Leur fille Henriette [III.B] épouse Félix Adel-

son Sarrat, propriétaire du château de Vigouroux, à Sorèze 

(Tarn), dont la famille est active dans l'industrie du délai-

nage à Mazamet
 70

 ; leur fille aînée Alice épouse Albert 

Marius William Bazin, tandis que la cadette Madeleine 

devient l'épouse d'Édouard Alfred Cormouls-Houlès.
 

 

Fig. 7 - Plan de partie du faubourg de la Porte de Lattes distribué par Monsieur de Grave à Toulouse,  

signé Lablottière (18 février 1726) (Arch. Dép. Hérault, 255 J 147). 
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Le fils d'Adrien Pradelles de Latour-Dejean et de 

Nancy Cormouls, Aimé Henri Félix (1844-1887) [III.A], 

se destine à une carrière de magistrat. Après avoir exercé 

la fonction de substitut du procureur de la République à 

Montauban, en 1876, il devient procureur de la Répu-

blique à Saint-Pons, dans l'Hérault, vers 1882. Son intérêt 

pour le département voisin est sans doute la conséquence 

de son mariage avec Rose Auriol, en 1876, de la famille 

des négociants sétois et montpelliérains. Félix entretient 

des relations étroites avec sa belle-famille héraultaise, et 

surtout avec son beau-frère Charles Auriol, juriste lui 

aussi. Félix disparaît précocement en 1887. Sa veuve 

Rose demeure au domaine de Mirabel, dont ses fils rece-

vront l'héritage
 71

. De leur mariage, sont nés Georges 

Adrien Charles (ca 1877-1921) [IV.A] et Franck Louis 

Eugène (ca 1879-1938) [IV.B].
 

 

Fig. 8 - Contrat de la vente faite à Pierre Sartre par les consuls  

de Montpellier et par les députés de l’hôpital Saint-Eloi,  

d’un jardin situé hors la Porte de Lattes, appartenant audit  

hôpital, en 1701 (Arch. Dép. Hérault, 255 J 126). 

Georges [IV.A] Pradelles de Latour-Dejean suit une 

scolarité au lycée de Montpellier et entreprend des études 

agronomiques ; il obtient un certificat d'études physiques, 

chimiques et naturelles, vers 1897. En 1901, il épouse 

Berthe Bazin, fille d'un assureur maritime
 72

. Propriétaire 

exploitant son domaine à Labruguière
 73

, Georges est 

aussi un industriel. Il crée un commerce de peaux de 

mouton et de laine, à Mazamet, dont le magasin et les 

ateliers sont situés rue de la Vanne et à Saint-Sauveur. 

Après sa mort en 1921, sa veuve Berthe, et Franck Pra-

delles Latour-Dejean, s'associent à l'industriel Édouard 

Gatimel, originaire d'Aussillon, pour poursuivre les acti-

vités du défunt ; la société E. Gatimel et C
ie
 sera dissoute 

en 1929
 74

. De leur union, Georges Pradelles de Latour-

Dejean et Berthe Bazin ont trois enfants : Édith (ca 1905-

1961) [V.A] qui épouse Georges Bosc ; Guy (ca 1906-

1945) [V.B], qui devient le mari d'Yvonne Décamp-

Larrouget ; et Christiane (1912-1989) [V.C], qui se marie 

avec son cousin François Auriol (1910-1989)
 75

.
 

Frère de Georges, Franck Pradelles de Latour-Dejean 

[IV.B] se destine à une carrière militaire. Il devient officier 

de cavalerie et part vivre à Paris. Il épouse, en 1908, Marie 

Antoine Dumas de Marveille des Hours de Calviac
 76

. Le 

couple a trois enfants : Odette, Jacques et Roger.
 

La famille Reboul 

La famille Reboul ne semble pas avoir de lien de pa-

renté avec les autres familles productrices de ce fonds. 

Elle ne partage pas non plus l'appartenance au même 

groupe social, ni la profession du culte protestant. 

Originaires de Mudaison, les Reboul sont des labou-

reurs de confession catholique, également fermiers et 

receveurs des impositions. Ils possèdent des biens à Mu-

daison, Candillargues, Baillargues et peut-être à Saint-

Brès. La famille a pour origine Jean-François Reboul (né 

en 1672), fils de Fulcran Reboul et de Jeanne Bosc
 77

, 

lequel a pour fils Joseph Reboul [I]. Jean-François a cer-

tainement un autre fils, qui lui-même a pour héritier Jean 

Reboul, auteur d'un rameau montpelliérain, les Reboul 

habitants de la paroisse Notre-Dame-des-Tables. L'acte 

de mariage de Bertrand Reboul, en 1727, à Mudaison, 

consigne en effet la présence d'un Jean Reboul, cousin 

germain de l'époux, habitant Montpellier
 78

 ; cette men-

tion signifiant qu'ils ont le même grand-père paternel. 

Joseph Reboul [I] est laboureur et collecteur de Mu-

daison, en 1723-1724, avec Pierre Fontanieu. En 1727, il 

est fermier de la métairie de Canes, ainsi que de la ferme 

du sieur Astruc, professeur en médecine à Montpellier. Il 

épouse Claude Boulet, dont il a pour fils : Bertrand [II.A] 

et Joseph [II.B] (né vers 1710, mort en 1750), Antoine 

(né en 1717)
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, et peut-être un second fils prénommé 

Joseph. Les registres paroissiaux de Mudaison évoquent 

le mariage de son fils Joseph, en 1727, avec Marie Pin-

chinat, et en 1734, avec Marguerite Gilles, sans préciser 

s'il s'agit du remariage du même fils, ou de deux fils pré-

nommés Joseph
 80

.
 

Bertrand Reboul [II.A] (décédé après 1771), laboureur, 

est fermier de divers domaines, dont ceux de Canas, Astruc 

(Mudaison), Bouet, Mézouls (domaine Campredon, à 

Mauguio), Guilleminet (Candillargues et Lansargues), 

Tasque (Saint-Just). En 1726 et 1727, il effectue la collecte 

de la taille et de la capitation, à Candillargues ; en 1730 

et 1752, il collecte les tailles de Mudaison
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. En 1747, il 
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